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QUELQUES DÉFINITIONS

�Viol : tout acte de pénétration sexuelle de quelque nature qu’il 
soit, commis par violence, contrainte, menace ou surprise, sur la 
personne d’autrui.

�Les autres agressions sexuelles :
�attouchements : contact sexuel sans pénétration
�exhibitions sexuelles (offense sexuelle de nature visuelle sans 

contact)
�harcèlement sexuel 



LES SANCTIONS
Le viol est un crime relevant de la cour d’assises Prison

�Les sanctions sont aggravées dans certains cas par les textes : 
�vulnérabilité de la victime, 
�âge de la victime,
�auteur = personne ayant autorité, 
�usage d’une arme, 
�agression en bande, 
�graves conséquences pour la victime (mutilation et infirmité 

permanente). 



ATTENTION

C’EST UNE URGENCE MÉDICALE 
ET 

MÉDICO-LÉGALE 

NÉCESSITÉ DE SOINS 
ET 

DE RECUEIL DES PREUVES



FAUT IL PREVENIR LA POLICE ?
QUID DU SECRET PROFESSIONNEL ?

Le médecin (ou tout autre professionnel de santé), avec l'accord de la 
victime, peut porter à la connaissance du procureur de la République 
ou de la cellule de recueil, de traitement et d'évaluation des informations 
préoccupantes relatives aux mineurs en danger
les sévices ou privations qu'il a constatés dans l'exercice de sa profession et 
qui lui permettent de présumer que des violences ( y compris sexuelles) de 
toute nature ont été commises.

Lorsque la victime est un mineur ou une personne qui n'est pas en mesure de 
se protéger en raison de son âge ou de son incapacité physique ou 
psychique, son accord n'est pas nécessaire 



DONC 2 CADRES POSSIBLES DE PRISE EN CHARGE

1-Le signalement est fait : obtention d’une réquisition de justice (Procureur, 
Officier de Police Judiciaire) qui est une situation de dérogation obligatoire au 
secret professionnel : le rapport médico-légal et les prélèvements, doivent 
être transmis à l’autorité requérante. 
Les prélèvements sont scellés immédiatement par l’OPJ : à privilégier pour 
éviter des déconvenues sur un plan juridique. 

OU
2- Refus de la victime d’effectuer un signalement = consultation simple, prise 
en charge médicale mais pas de garantie juridique pour les prélèvements 
puisqu’ils ne seront pas scellés et ne seront pas remis à la justice. 



POINTS IMPORTANTS

Le médecin devra : 
- tenter de déterminer s’il y a eu pénétration
- décrire les traumatismes de la sphère sexuelle
- décrire les lésions physiques de violence associées
- déterminer si la personne est vulnérable 
- mettre en place la prise en charge médicale, médico-légale, 
psychologique.



L’ EXAMEN DE LA VICTIME

En présence d’une tierce personne

Environnement matériel et psychologique parfait

De préférence dans une cellule d’accueil des victimes 
d’agression sexuelle (obligatoire dans les CHU 24/24)



INTERROGATOIRE MÉDICAL 
Antécédents médicaux
- pour la vulnérabilité (antécédents psychiatriques 
notamment) 
- pour les soins (vaccins, contraception, date des 
dernières règles…)
- état de santé antérieur

Histoire de l’agression : très précise



EXAMEN CLINIQUE 
*Général
-Signes de prise de toxique (soumission chimique) +++ 
-Retentissement général des faits allégués et état psychologique
-Etat des vêtements

*Lésions traumatiques physiques non sexuelles +++ 
- zones de défense (mains, avant-bras) ou sur les zones de prise (poignets, épaules)

*Lésions traumatiques dans la sphère sexuelle : seins, fesses, face interne des cuisses, 
bouche : signes de violence et de pénétration

20% des cas si rapports antérieurs; 50 % des cas si absence de rapports antérieurs







PRÉLÈVEMENTS MÉDICO-LÉGAUX

1-Prélèvements à visée médico-légale nécessitant une garantie scientifique et 
juridique : 
-scientifique : localisés, séchés, en congélation –20 °C ou réfrigérateur < 72 h
-juridique : apposition immédiate de scellés. En double exemplaire 

2-Prélèvements pour recherche de spermatozoïdes et réalisation d’empreintes 
génétiques (en vue de l’identification  de l’auteur)
� Écouvillons multiples, ongles, poils, textile 



3-Prélèvements toxicologiques sur la victime
Définition de la soumission chimique : fait de donner volontairement à une 
victime un produit toxique dans un but criminel (viol) ou délictuel (vol)

Les produits en cause : les psychotropes

Victime alléguant : 
-avoir dormi longuement de façon anormale après une soirée
-« avoir un trou noir »
-une impression qu’il s’est passé quelque chose, mais sans savoir vraiment 

ni se souvenir bien
-perte effets personnels



SOUMISSION CHIMIQUE : 
UN PROFIL TYPIQUE DE 
MÉDECINE D'URGENCE



PRÉLÈVEMENTS MÉDICAUX

� recherche de MST (écouvillons)
� frottis
� BHCG  
� Recherche de pathologie infectieuse (immédiatement et à 1 mois)

� TPHA-VDRL 
� HIV 1 et 2 
� Sérologies Hépatite B et C 
� Sérologie mycoplasme, chlamydiae trachomatis
� Sérologie herpès 1 et 2 



PRISE EN CHARGE THERAPEUTIQUE

�Trithérapie SB
�Pilule du lendemain SB
�Cs psychologique et anxiolytiques SB
�Vérification vaccinations
�RDV de cs et associations aide victimes



QUE FAIT ON PAR RAPPORT A L’AUTEUR ?

�Dépistage VIH 

�Prélèvement ADN de comparaison

�Prélèvement ongles, gland 



CONCLUSION

Bien respecter la procédure médicale et médico-légale

Assurer les garanties scientifiques et juridiques

Grande prudence: toujours revenir aux éléments objectifs  

L’objectivité absolue doit remplacer toute subjectivité dans ce domaine



ALORS FAUT IL UN LEGISTE ?

Il gérera la partie médico-légale, juridique, fera le rapport ML et 
déposera aux assises : rôle fondamental. 

Procédure actuelle Européenne : pour assurer la meilleure garantie 
médicale et juridique : examen conjoint et unique gynécologue et 
légiste entrainés, chacun traitant son domaine, dans un CHU. 



�MERCI DE VOTRE ATTENTION


